Infos contrat Accompagnement Emploi

Personnes pouvant prétendre à ce contrat :

Pour ces personnes là la collectivité est exonérée des charges patronales et perçoit 90% d’aide /SMIC

· Demandeurs d’emploi depuis + de deux ans

· Demandeurs d’emploi de + de 50 ans

· Travailleurs handicapés

· Bénéficiaire API (Allocation personne Isolée)

· Jeunes de – de 26 ans

· Demandeurs d’emploi depuis + d’un an = collectivité perçoit 60 %

· Personne percevant le RMI = collectivité perçois 40 %

C’est un contrat de 6 mois minimum renouvelable jusqu’à 24 mois.

La durée hebdomadaire de ce contra test de 20h minimum mais peut aller jusqu’à 35 h

Possibilité de formation et de suivi professionnel

